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La Convention nationa e , après avoir fn endu Q)n corn te

de ié^iflation ^ confiderant ^ue le maintien de lordre puUic
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IIja Convention katïonal-k , après avoir entendu le

rapport de fon comité cie Icgiflatioa
,
lur les upteliioiis

Rejati^f à. la jioi du 3 ,brumaire, fur Pévafion

d^s perfonnes détenues (i)
j
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prppofées par le tribunal crimineL du département de la

Manche , & tendantes à favoir :

Si , lorfqull eft prouvé qiie-i’évafîon d’un détenu

exige impérieufement de riprimer
,

par des mefurôs févèfes

,

la négligence que les geôliers
,

gardiens ^ gendarmes & tous

autres préuofds femblables mettent à veiller fur lés perfonnes

détenues & confiées à leur gaïde , décrète ce qui fuit :

JL

Art. F.^Lorfquil s’évadera une perfonne détenue, les geôliers,

gardiens, gendarmes ou: tous autres qui étoient prépofés à f^

gai'de ,
feront mis fur-Ic-cliamp en arrellation.

II. Le direft.ur du juré d’accufatlon A ra tenu, fous peine

de forfaiture , de prifenter, fans retard , un aéle d’aceufation

contre les prévenus.
'

IIL Le juré d’accu ation ne fe déterminera pour donner fa

déclaration, que par le fait matériel de l’évalion , fans qu’il

puIiTc examiner s’il a été ou non dans l’intention des prévenus

de laiffer évader la perfonne déterue.

IV. Si les accüfés font déclarés coupables d’avoir volontaire-

ment fait évader ou favoriie l’évafion de la perfonne confié à

leur garde , ils feront condamnés à la peine de mort.

V. Si le juré de jugement les acquitte fur la partie inten-

tionnelle du fait de l’évafion, en ce c^s le tribunal criminel

prononcera leur deiiitution , & les condamnera
, par forme de

pol ce correftionnclle , en deuoe années d’emprifonnement.

VI. Cette peine ni aucune autre ne pourront cependant être

prononcées, fi les prévenus prouvent que l’érafion n’a eu lieu

que par l’effet d’une force nnjeufe & imprévue.



n’a eu lieu que par reffetdu mauvais état de la prifon,

il y a lieu , contre le gardien ,1 la peine de deftitucion &
de deux années d’emprifonnemenc

;

Si l’on peut confidérer comme opérée par force

majeure & imprévue, une évaiîon qui n’tft que lefîet

d’une effraétioii faite à une prifon qugée incapable de

contenir des prifonniers avec fûreté ;

3*. De quelle manière doit être pofée aux jurés la

qiieftion relative à l’exception de force majeure ôc im-

prévue alléguée par un accufé;

Conlîdérant

,

Sur la première queftion
,
que la loi du 1 3

brumaire

affranchit de toute peine le cas de force majeure ôc im-
prévue : mais que c’eft aux jurés à décider fi , dans la

circonflance d’une évafion procurée par le mauvais état

de la prifon , la vigilance du concierge a été afTèz affidue

ôc allez févère pour qu’il puiffe être confidéré comme
ayant fait tout ce qui étoit en fon pouvoir pour prévenir

cette évafion
;

Sur la fécondé qiieflion
,

qu’elle' fe refond par les^

mêmes principes* que la précédente, & qu ir>n’y a pa-

reillement que les jurés qui puiffent décider fi la vigi-

lance du concierge a eu tous les car élères néceffaires

pour que reffrr.ftioii & le mauvais" état de la prifon

foicnt regardés comme force majeure & imprévue
j

Sur la troifième quellion, que les jiués ayant nbn-

leiilement à conftater le fait d’où l’acciifé induit fon ex-

ception de force majeure ou imprévue , niais encore à

juger fi la force majeure ou imprévue réfulre véiita-

bleineut de ce fait, il eft clair que les qutftiois à pofer
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H
la pré^dent, doivent erre fed'gées fous xe double

poaic lie vue |
*

Pévlare qu*il n*y a pis à délibérer fur les troie

queftioiis peop ‘féiS , & au furplus déâèce;
' «

'

'
.

’

- f

* 'A RTICLl PREMIER,
\

f ^s.idmîniOrations de diftriél feront fiire aux mipons
d^rrêt de juftice de leurs nrrond'flcmcns tous les tra*

vaux néceîîaires à leur fureté.

Ces travaux feront achevés avant le premier brumaire

prochain.

Ce délai expiré, le^^ membres des adminiftrarîons de

dlllncl liaiis le r iT ^vt defqiielles il fe trouvera encore

des maifons d’arrêt ou de jnfice ci mauvais état, dr les

ag'..n rati naiix qui aiiroi.nt négligé les re'quifitions

& dilig ntes n-i^idîaîres pour les faire réparer, feront

P >urhuvib conformément à l’article X de la loi du

fljreaî.

I I.

I a farulré irn ibuée aux tribnnix criminels par la

loi du 17 wiitôfe (t)

,

de réduire kf peines portées par

(i^ CçtT loi eft aînfi ronciic :

« Li Convention nationale, ap^ès avoir entendu Îî rapport

de ion c >iTr!tv d» lé^iHatinn
;

» Oec et. que dans le tas prévu par l^arricle V de la loi du
17 hrumaire , bs, tribun Ji.'x cnmi/jcls pourront, fuyant les

ciaoniaaoes , réduire à un em 'ifc>n'’ement qui ne pourra être

niüJ.n lre "e de a mois, es peine p ononcees par cet article ,

Inriqo. iv'»nt ^e^ ^Cioeur-îl cra conff te que les perfjnnts ev tdéei

ont été repnles reconiuiuécs en niaifon d’arrêt ou de juftice, >i

(



1
r^rr. V dé la î*)i 'du r f brumaire ,

iuraJÎieu, même danç

h cas où, dans les deux mois qui fniyrpn^ le jugement dij

gendarme, concierge, on aurre.prepQife,à la garde des dé-

tenus
, les individus évadés auront été repris & reçonf-

titués ch maifon d.’arrét ou de juftiGê.r-
, ,

I I I.

l a difpofitlon de rarticle précédent efi commune aux

gen( armes , concierges ou autres prepofés â la garde des

détenus
,
qui auront été jugés avant la publication du

piéfenc décret.

IV.

Les formes prefcrires par les loix des 7 & 30 frimaîrei

12 nivelé & 14 germinal
5
pour le jugement des pré-

venus de malvcifation dans les biens nationaux , d’em-

bauchage, de fabrication , dillribution ou introduéVion

de laux alfignars , feront à l’aveni'r obfervées à'Tégard

des gendarmes
, g rdieiis , concierges & autres prép >fés

à la garde des dérenus, qui , d’après revahoii de ceux-ci ,

ftroient dans le cas des pourfuites ordonnées parla loi du

15 brumaire.

V.

La difpofîtion de rarticle prxédent aura lieu â Tégard

des gendarmes, gardiens, cemci rges & autres prépofés

femblables , a Tégard dcfquels il aurolt pu , en contra-

vention à l’article III de la loi du 1 3 brumaire , être dé-

claré qu’il n’y a pas lieu à uceufation , quoique le fait

matériel de l’évaiion fût conllaté.

V L

Les commandans des poftes établis, près les maifons



OE‘ L’IMPRIMERIE NATIONALE,

dWèt Ôc de juftiee font compris dans la loi du i j bru-

maire, dans celle’ du ly ventôfe, & dans la préfente ,

fous la dénomination générique de Prépofés à la garde

des détenus,

Néanmoitis la peine portée par l’article V de la loi du
I } brumaire , ne pourra leur être infligée

,
fi

,
par la

fltuation des lieux , il eft conftaté qu ils n’ont pu prévenir

ni empêcher l’évaAon , ou fi les citoyens armés qui

ëtoienc de fervice fous leur commandement , n’ont pas

exécuté leurs ordres.
'

Dans ce dernier cas , la loi du 15 brumaire s’appli-

quera aux citoyens armés qui fe feront rendus coupables

de défobéiflànce
;
& il fera procédé à leur égard fuivant

Fart. IV de la préfente loi , fans qu’iis puiflènt jouir du
bénéfice de rart. II de la même loi', ni de celle du 17

ventôfe.






